
  

 

 

 

 

 

 

Formulaire de PRÉ-RÉSERVATION de SALLE 

La réservation de la salle ne sera définitive qu’après réception de l’accord écrit de la mairie, signature 
de la convention et fourniture d’un chèque de caution. 
Un « avis à payer » correspondant au montant des arrhes vous sera adressé par la trésorerie d’Arras. 

Aucune demande de remboursement des arrhes ne pourra être acceptée. 
Fait à : _________________________________le : ______________________________ 
          Signature 
  

     Commune de QUIERY-LA-MOTTE 

 
                       

IDENTITÉ 
Nom et Prénom : 

Adresse : 

Code Postal :    Ville :   

Téléphone :     Portable : 

Courriel :   @ 

Pour une Association : O/N - Si oui, Nom Association :  

SALLE SOUHAITÉE  
 

Salle des ESSARTS (Uniquement pour les Quiérysiens) 
Capacité 50 personnes 

 

½ Salle Jacques Brel 
Capacité 100 personnes 

 

Salle Jacques Brel  
Capacité 200 personnes 

 
 

ÉVÈNEMENT 
Date :  

Type d’évènement : 

Heures prévisionnelles de l’événement :   Début : 

      Fin :  

 

Nombre de participants :  

Autres informations : 


